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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-103652

Département(s) de publication : 61, 72
 Annonce n° 24-103652

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-95412

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville d'AlençonNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21610001600015N° National d'identification : 
ALENCONVille : 

61014Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

61, 72Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux d'aménagement de la continuité cyclable de la Ville d'AlençonIntitulé du marché : 
45233162Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Le présent marché a pour objet l'aménagement de continuité Description succincte du marché : 

cyclable avec des reprises de carrefours réparties sur 6 secteurs : ARG : Carrefour Argentan-Ampère. 
AMP : Rue Ampère. BAS : Avenue Basingstoke- MAU : Rue du chemin de Maure, MLK : Rue Martin 
Luther King, QUA : Avenue de Quakenbruck. Le délai d'exécution global est estimé à 2 ans. Les 
prestations sont réglées par des prix unitaires et forfaitaires

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 20/09/2024 à 12h00, lire 27/09
/2024 à 12h00

12/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-103652
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-103652
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